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Paragraphe 24.5 

 Substituer au texte actuel : 

24.5 Pour accomplir la mission dont il est investi, le Département fonde son action 
sur les principes de base suivants : l’établissement de relations de travail 
stratégiques avec les départements et bureaux organiques du Secrétariat et les 
organismes des Nations Unies; une plus grande utilisation des dernières 
technologies de l’information et des communications, tant dans les médias 
traditionnels que dans les nouveaux médias, afin d’assurer une diffusion directe et 
instantanée de l’information dans le monde entier; la mobilisation d’un soutien 
populaire plus large grâce à des partenariats avec des organisations de la société 
civile; et la promotion du multilinguisme et le respect de la parité des langues 
officielles de l’Organisation des Nations Unies dans la rédaction des supports 
d’information et de communication. Il fournit également des services d’information 
aux délégués et au personnel par l’intermédiaire de la Bibliothèque Dag 
Hammarskjöld, et favorise le partage des connaissances et la communication interne 
au moyen d’iSeek, l’intranet de l’Organisation. 
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